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1.1 L’inscription au relevé de salaire WEB 

Étape – 1 : 
En donnant l’adresse du site Services à l’employé au fureteur, la page suivante apparaît : 

 

Pour s’inscrire, il faut cliquer sur le lien Inscription. 
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Étape – 2 : 

 
 

Il faut inscrire son matricule (voir votre dernier relevé de paie, numéro commençant par 
86100xxxx), sa date de naissance sous le format aaaa-mois-jour.  (Exemple : 1980-01-10) et 
son numéro d’assurance sociale.  En cliquant sur le bouton Rechercher, si les renseignements 
sont conformes, la page suivante apparaît : 

Étape – 3 : 

 

Sur cette page, il est possible de changer ses numéros de téléphone et de téléavertisseur.  Il 
faut inscrire une adresse électronique et un mot de passe.  Le mot de passe doit être inscrit une 
deuxième fois dans la case Vérification du mot de passe. 

Conseil : Choisir un mot de passe d’au moins 8 caractères comprenant des lettres et des 
chiffres. 
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En cliquant sur le bouton Enregistrer, si les renseignements sont conformes, la page Inscription 
au relevé de salaire WEB apparaît. 

 

Étape – 4 : 

 

 

En cochant la case J’ai pris connaissance des termes de l’inscription et en cliquant sur le bouton 
J’accepte, l’information est conservée, la page principale des Services à l'employé apparaît 
(celle de l’étape – 4) et l’inscription est terminée. 

Le relevé de salaire papier de l’employé ne sera plus imprimé.  Le prochain relevé apparaîtra 
dans la liste des communiqués. 

À la page principale des Services à l’employé, vous pouvez consulter vos relevés de salaire des 
périodes de paies antérieures.  (Voir les directives à la section 1.6 L’accès aux relevés de 
salaire WEB – Étape – 2.) 
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1.2 La fermeture d’une session de consultation 
 
Étape –1 : 
En cliquant sur l’icône Fermeture de la page principale du site Services à l’employé, la session 
est fermée. 

 

 

La page suivante s’affiche : 

 

Étape – 2 : 
Vous devez fermer la fenêtre du fureteur Internet et aussi toutes les fenêtres de fureteur qui 
contiennent des pages de consultation du relevé de salaire WEB. 
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2 La page principale du site Services à l’employé 
 

2.1 L’accès à la page principale 
 
Étape – 1 : 
En donnant l’adresse du site Services à l’employé au fureteur, la page d’accueil du site Services 
à l’employé apparaît : 

 

 

Vous devez inscrire votre numéro de dossier et votre mot de passe.  Ensuite, il faut cliquer sur le 
bouton Démarrer. 

Remarque :  Le numéro de dossier correspond à votre numéro de matricule (86100xxxx). 
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2.2 L’accès au relevé de salaire WEB courant 
 

Étape – 2 : 
La page principale du site Services à l’employé apparaît : 

 

En cliquant sur le communiqué, le relevé de salaire WEB s’affiche dans une nouvelle fenêtre du 
fureteur Internet. 

 

Vous pouvez l’imprimer sur papier ou dans un fichier PDF pour le consulter hors connexion. 
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Étape – 3 : 
Vous pouvez supprimer le ou les communiqués consultés en activant la case à gauche de la 
date de réception et en cliquant sur le lien Supprimer les communiqués cochés. 

 

 

 

Il est recommandé de supprimer les communiqués régulièrement.  Ainsi, les nouveaux 
communiqués seront plus faciles à repérer. 
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2.3 L’accès aux relevés de salaire WEB précédents 
 

Étape –1 : 
Il faut d’abord accéder à la page principale des Services à l’employé, tel que décrit à l’étape -1 
de la section 1.5 L’accès au relevé de salaire WEB courant. 

Étape – 2 : 
Pour consulter un relevé de salaire d’une période de paie antérieure, il s’agit de cliquer sur 
l’onglet Consultation. 

 

 

 

Ensuite, vous devez choisir une période de paie parmi celles disponibles dans la liste déroulante 
et cliquer sur le bouton Ouvrir.   
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Le relevé de salaire s’affiche dans une nouvelle fenêtre du fureteur. 

 

 

 

Vous pouvez l’imprimer sur papier ou dans un fichier PDF(Portable Document Format) pour le 
consulter hors connexion. 
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2.4 La récupération des données d’accès 
Si vous oubliez votre mot de passe ou votre numéro de dossier, il est possible de récupérer vos 
données d’accès. 

Étape – 1 : 
Il s’agit d’accéder à la page d’accueil du site Services à l’employé et de cliquer sur le lien Vous 
avez oublié vos données d’accès. 

 

Étape – 2 : 
L’écran ci-dessous apparaît.  Il faut entrer votre nom de famille à la naissance, votre prénom et 
votre code de courrier.  Ensuite, en cliquant sur le bouton Enregistrer, un courriel contenant vos 
données d’accès vous sera transmis. 

 

Attention !  Le courriel est transmis seulement si les trois données concordent avec celles de 
votre dossier. 
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2.5 La modification du mot de passe 
Étape – 1 : 
Il faut d’abord accéder à la page principale du site Services à l’employé, tel que décrit à l’étape -
1 de la section 1.5 L’accès au relevé de salaire WEB courant. 

 
Étape – 2 : 
Ensuite, il faut cliquer sur le lien Modification des données d’accès. 

 

 
Étape – 3 : 
La page ci-dessous apparaît et vous devez entrer les données requises.  En cliquant sur le 
bouton Enregistrer, les données sont validées et conservées si elles sont conformes. 
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2.6 La modification du courriel et autres données 
 

Si vous désirez modifier, votre code courriel et vos numéros de téléphone, vous pouvez utiliser 
le lien Inscription de la page d’accueil du site Services à l’employé. 

 

 

Ensuite, tel que décrit à l’étape 3 de la section 1.4 L’inscription au relevé de salaire WEB, vous 
pouvez modifier vos numéros de téléphone, votre courriel et aussi votre mot de passe. 

 

 


